
 Nations Unies  E/CN.9/2018/L.2 

   

Conseil économique et social  
Distr. limitée 

22 janvier 2018 

Français 

Original : anglais 

 

 

18-00677 (F)    060218    060218 

*1800677*  
 

Commission de la population et du développement 
Cinquante et unième session 

9-13 avril 2018 

Point 5 de l’ordre du jour provisoire* 
 

 

 

  Ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième 
session de la Commission 

 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. L’ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième session de la Commission 

de la population et du développement présenté ci-dessous a été établi sur la base des 

mandats existants, en application de la résolution 1894 (LVII) du Conseil économique 

et social. Il sera complété durant la session en cours au vu des résolutions et décisions 

adoptées par la Commission, et soumis au Conseil pour examen, conformément à la 

résolution 1979/41 de ce dernier.  

2. En application de la décision 2017/101 de la Commission, le thème spécial de 

sa cinquante-deuxième session, en 2019, sera « Examen et évaluation du Programme 

d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement et de 

sa contribution au suivi et à l’examen de la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 ». 

 

 

  Ordre du jour provisoire1 
 

 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 

   Documentation 
 

 Ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième session de la Commission 

 Note du Secrétariat sur l’organisation des travaux de la session 

__________________ 

 * E/CN.9/2018/1. 

 1  Conformément à  la décision 2005/213 du Conseil, la Commission tiendra la première séance de 

sa cinquantième-deuxième session immédiatement après la clôture de la cinquante et unième 

session à la seule fin d’élire le nouveau président et les autres membres du Bureau de la 

Commission, en application de l’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques du 

Conseil 

https://undocs.org/fr/E/CN.9/2018/1


E/CN.9/2018/L.2 
 

 

18-00677 2/2 

 

3. Débat général : 

  a) Mesures pour la poursuite de la mise en œuvre du Programme 

d’action de la Conférence internationale sur la population et le 

développement aux niveaux mondial, régional et national ; 

  b) Examen et évaluation du Programme d’action de la Conférence 

internationale sur la population et le développement et de sa 

contribution au suivi et à l’examen de la mise en œuvre du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030.  

 

   Documentation 
 

 Rapport du Secrétaire général sur l’examen et l’évaluation du Programme 

d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement 

et de sa contribution au suivi et à l’examen de la mise en œuvre du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 

 Rapport du Secrétaire général sur le suivi des programmes de population, axé 

en particulier sur l’examen et l’évaluation du Programme d’action de la 

Conférence internationale sur la population et le développement et de sa 

contribution au suivi et à l’examen de la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 

 Rapport du Secrétaire général sur les flux de ressources financières devant 

concourir à la poursuite de l’application du Programme d’action de la 

Conférence internationale sur la population et le développement  

4. Exécution du programme et futur programme de travail du Secrétariat dans le 

domaine de la population. 

 

   Documentation2 
 

 Rapport du Secrétaire général sur l’exécution du programme et le bilan des 

activités menées dans le domaine de la population en 2018 : Division de la 

population (Département des affaires économiques et sociales)  

 Note du Secrétaire général sur le projet de programme de travail pour 2020 : 

sous-programme 5 (Population) du programme 7 (Affaires économiques et 

sociales) 

5. Ordre du jour provisoire de la cinquante-troisième session de la Commission.  

 

   Documentation 
 

 Note du Secrétariat présentant l’ordre du jour provisoire de la cinquante-

troisième session de la Commission 

6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquante -

deuxième session. 

 

__________________ 

 2  Dans sa résolution 72/266, l’Assemblée générale a approuvé le remplacement à titre expérimental 

des exercices budgétaires biennaux par des exercices annuels. Il est prévu que de nouveaux 

formats pour l’établissement de rapports sur l’exécution du programme et pour le projet de 

programme de travail soient finalisés en 2018, ce qui pourrait entraîner des modifications dans la 

présente liste de documents. 

https://undocs.org/fr/A/RES/72/266

